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n° 319 355 du 6 janvier 2025
dans l’affaire X / VII

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE
Boulevard de Waterloo, 34/9
1000 BRUXELLES

contre:

l'État belge, représenté par la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 octobre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la
suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 23 septembre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2024 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2024.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et A. DESCHEEMAEKER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 30 juillet 2024, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une
demande de long séjour de type D afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15
décembre 1980). 

1.2. Le 23 septembre 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa à l’encontre de la
partie requérante. Cette décision, qui a été notifiée le 25 septembre 2024 selon la partie requérante ce qui
n’est pas contestée par la partie défenderesse, constitue la décision attaquée et est motivée comme suit : 

« L'intéressé n'a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que son
séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif. 

En effet, au vu du questionnaire complété par ses soins lors du dépôt de sa demande, il appert que les
réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des contradictions telles qu'elles
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réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des contradictions telles qu'elles

démontrent que l'intéressé n'a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le
sérieux requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et
résolu à s'impliquer dans un projet d'études sérieux. En tant que telles ces réponses constituent un faisceau
suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité. Le visa est
refusé sur base de l'article 61/1/3§2, 5° de la loi du 15/12/1980 ».

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62, § 2, de la loi du 15 décembre
1980.

2.2. Elle argue notamment que « [l]a décision querellée se fonde sur l’article 61/1/3 §2, de [la loi du 15
décembre 1980] et considère dès lors que la demande de séjour de la partie requérante poursuivrait d’autres
finalités que les études or il n’en est rien. […] Dans le cas d’espèce, la décision n’est pas correctement
motivée à défaut d’être fondée sur la moindre preuve ni motif sérieux et objectif de nature à établir que la
partie requérante séjournera à d’autres fins autres que ses études. […] La partie défenderesse se contente
de soulever que les réponses apportées par la partie requérante sont imprécises ou incomplètes sans relever
quels éléments exactement dans le questionnaire ASP Études, l’entretien Viabel ou la lettre de motivation de
l’étudiante est visé. […] La partie requérante a répondu à toutes les questions qui lui ont été posées de façon
cohérente. […] Il revient, dès lors, à la partie adverse de prouver, par des éléments sérieux et objectifs, ses
affirmations. […] Ainsi, il s’imposait à la partie adverse dès lors qu’elle envisageait de prendre une décision
de rejet contre la demande de visa pour études de la partie requérante, aux motifs que cette dernière ne
démontrerait pas que son séjour en Belgique à des fins d’études ne poursuit pas d’autres finalités que les
études, de motiver sa décision conformément à la loi du 29 juillet 1991 [relative à] la motivation formelle des
actes administratifs. […] Ainsi la partie adverse devrait tenir compte de l’ensemble du dossier administratif de
la partie requérante ainsi que de l’ensemble des réponses formulées par cette dernière dans le questionnaire
ASP Études et sa lettre de motivation et les motifs de la décision de refus doivent faire apparaitre que chacun
des éléments y apportés a été analysé et pris en compte ce qui n’est pas le cas en l’espèce. […] En l’espèce,
la motivation de la décision attaquée suivant laquelle « L’intéressée n’a pas produit d’éléments suffisants
permettant à l’autorité administrative de s’assurer que son séjour en Belgique à des fins d’études ne présente
pas un caractère abusif. En effet en ce qui concerne les réponses apportées par l’intéressée aux questions
qui lui ont été posées lors du dépôt de sa demande , il appert que les réponses fournies contiennent des
imprécisions, des manquements, voire des contractions telles qu’elles démontrent que l’intéressé n’a pas
recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant
étranger décidant d’entreprendre la démarche coûteuse d’études en Europe et résolu à s’impliquer dans un
projet d’études sérieux. En tant que tel, ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en
doute le bienfondé de la demande et le but du séjour sollicité. En conclusions, la demande est refusée sur
base de l’article 61/1/3 §2 de la loi du 15/12/1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le
11 août 2021, et le visa ne peut être délivré » [extrait non conforme à la teneur de la décision attaquée],
consiste en une suite d’affirmations stéréotypées qui pourraient tout aussi bien servir pour n’importe quelle
autre décision concernant une demande de visa étudiant. Une telle motivation ne permet ni à la partie
requérante ni au [Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil)] de comprendre les raisons
concrètes qui ont poussé la partie défenderesse à prendre sa décision, celle-ci n’étant soutenue par aucun
élément factuel. Elle ne fournit aucune information sur les éléments précis qui ont été pris en compte pour
estimer que les réponses fournies par la partie requérante sont imprécises ou incomplètes, qu’elle méconnait
son programme précis et qu’elle ne s’est pas impliquée dans son projet d’études. […] Seulement, nulle part
dans sa décision querellée ou dans le dossier administratif, la partie adverse ne mentionne les imprécisions,
les manquements, encore moins les contradictions observées dans l’analyse du dossier de demande de visa
de la partie requérante. [...] Aucun élément ni aucune pièce ne permet à la partie requérante d’apprécier les
arguments ou éléments ayant conduit au rejet de sa demande de visa par la partie adverse. [...] La décision
de la partie adverse faisant encore état de ce que les réponses de la partie requérante au questionnaire ASP
ETUDES « […] démontrent que l’intéressée [sic] n’a pas recherché les informations concernant les études
envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant d’entreprendre la démarche
coûteuse d’études en Europe et résolu à s’impliquer dans un projet d’étude sérieux ». […] Dès lors, force est
de constater l’insuffisance et l’inadéquation de la motivation de l’acte attaqué. […] Ce faisant, ce moyen est
fondé ».

3. Discussion

3.1. Sur le deuxième moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 61/1/1 de la loi du 15
décembre 1980 reconnaît à l’étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit les conditions
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1 Dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344.

décembre 1980 reconnaît à l’étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit les conditions

fixées aux articles 60 à 61/1 de la même loi, sous réserve de l’application de son article 61/1/3, un droit
automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois mois en Belgique. En vertu de cette disposition, la
compétence du ministre ou de son délégué est par conséquent une compétence liée, l’obligeant à
reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions limitativement prévues pour son application,
mais également dans le respect même de l’hypothèse telle qu’elle a été prévue par le législateur, à savoir
celle de la demande introduite par un « ressortissant d’un pays tiers qui demande à être autorisé […] à
séjourner plus de nonante jours sur le territoire du Royaume pour y étudier ».

Il ressort de ces dispositions qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un « visa pour
études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu vérifier, le
cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une
année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique.

L’article 61/1/3, § 2, de la même loi stipule que « Le ministre ou son délégué peut refuser une demande,
introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants :
[…]
5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités
que les études ».

Le contrôle exercé par la partie défenderesse doit être strictement limité à la vérification de la réalité du projet
d’études que le demandeur désire mettre en œuvre, et l’exception prévue par l’article 61/1/3, § 2, doit être
interprétée restrictivement.

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative
doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans
que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre
au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il
souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son
appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à
vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si
elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation
qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation1.

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a refusé le visa sollicité au motif que « [l]'intéressé n'a pas produit
d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que son séjour en Belgique à des fins
d'études ne présente pas un caractère abusif », dès lors qu’ « au vu du questionnaire complété par ses soins
lors du dépôt de sa demande, il appert que les réponses fournies contiennent des imprécisions, des
manquements voire des contradictions telles qu'elles démontrent que l'intéressé n'a pas recherché les
informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant
d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet d'études
sérieux. En tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le
bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité ».

Cette motivation ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil de comprendre les raisons concrètes qui
ont poussé la partie défenderesse à statuer comme en l’espèce, la décision attaquée ne s’appuyant sur
aucun élément factuel. Elle ne révèle aucune indication sur les éléments précis qui ont été pris en compte
par la partie défenderesse, se contentant d’une suite d’affirmations stéréotypées qui pourraient tout aussi
bien servir pour n’importe quelle autre décision concernant une demande de visa étudiant.

Par ailleurs, aucun élément du dossier administratif ne permet de pallier cette carence. Au contraire, le
Conseil relève qu’il ressort de l’« avis académique » rédigé le 6 mai 2024 par « Viabel », que la partie
requérante s’est soumise à un entretien à l’issue duquel un « conseiller d'entretien » a rendu un avis «
favorable », dont la motivation porte que « [l]es études envisagées (Comptabilité) sont similaires aux études
antérieures (Comptabilité et Gestion des Entreprises). Le candidat a une bonne connaissance du domaine
d’études envisagé, il répond clairement aux questions posées lors de son entretien, de plus il a une pléthore
de connaissances qu’il souhaiterait acquérir à l’issue de sa formation. Il dispose d’alternative en cas d’échec
de sa formation et en cas de refus de visa. Ses projets sont cohérents et assez motivés ». De plus, le Conseil
constate que l’avis susvisé rendu par le « conseiller d'entretien » a fait l’objet d’un examen par la responsable
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constate que l’avis susvisé rendu par le « conseiller d'entretien » a fait l’objet d’un examen par la responsable

de celui-ci, à l'issue duquel cette dernière a également émis un avis « favorable » à la demande de la partie
requérante, en date du 7 mai 2024.

Sans se prononcer sur la volonté réelle de la partie requérante de poursuivre des études en Belgique, force
est de constater que la motivation de la décision attaquée n’est pas suffisamment étayée.

En effet, s’il ne revient pas à la partie défenderesse d’exposer les motifs des motifs de la décision, la
motivation de la décision attaquée doit toutefois permettre à son destinataire de comprendre les raisons de
son refus pour pouvoir les critiquer utilement, quod non en l’espèce. 

Par conséquent, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé la décision attaquée.

3.3. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de
l’audience.

3.4. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen, ainsi circonscrit, est fondé et justifie l’annulation de
la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du deuxième moyen ni
ceux des premier, troisième et quatrième moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une
annulation aux effets plus étendus.

4. Débats succincts

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision de refus de visa, prise le 23 septembre 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six janvier deux mille vingt-cinq par :

Mme S. GOBERT,                                                 présidente f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. D. NYEMECK,                                                       greffier.

Le greffier,                                                                       La présidente,

A. D. NYEMECK                                                            S. GOBERT


